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.S 0 M MAI RE 

ACTES, DU POUVOIR, LOCAL 

Arr6t6 du 14 D6c."'bre .828 portant relèvement 
des taux lie la taxe de circulation.

" ' 

Arr6t6 du ., D6c.",bre .82' ,rapportant le. arrêtés 
n" 118, 129 et 131 du l, Octobre 1926. , 

'ARRETÈ N' 571 portant re/èvernent de. taux de la taxe 
de' circulation~ 

Le Gouverneur d~'S 'Coloni~8, ­

Chevalier, de la Légion. d'H~nnenr, 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars t92t déterminant lesliltributions 
et les pouvoirs du Commissaire, de llI' Répub~iqlle au T08a; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime /inllOcier 
des Colonies; 

Vu l'arrêté du 23 Novembre t920 portantinstitulion de la 
taxe de circulation, ensemble l'arrêté du M Juill.t t922 le 
modifiant; . '~.-

Aprè. avis du Con.eil de. Notables .t du C~n.;il 1I;00no­
mique et Financier; 

Le Conseil.d'Administration .entend!1 ; 

Sous ré~erve de l'approba.tion ministériei\e ; 
~, 

ARR~TE : 

ARTICLB PREMIER, -.:.. Le,taux de la tue' de cirtulation inl!l­
tituée par le. arrêtés sus-visé. des 23 Novembre t!120 el 3t 
Juillet t922 sont /lxés ainsi 'qu'H8uit, Il compter du to: Ùn­
vier 1927 : " , 

t') Une personne sanscbarge ....... , ..•:. ~ francs 

2°) Une personne" avec chorge composée de' 
produit. d'importation y compris les 

•colas et Il l'exception du sel. .. ,. S 
{ .,3') Une peroonne avec char~e composée de 


produits du pays y compris le sel .. . ~ 


4') Pour un animal porteur sans charge ... . 11 ­
0°) Pour un animal portenr avec charge • 


composé~ de produits d'importation y 

compris les colas et à l'exception du sel, 

par charge ..... , .. , ...... :.. . S 


6°) 

. 7') 

S') 

9') 

10°) 

ART.'2. - Le présent arrèté ,sera communiqué et enre­
gistré partou t où besoin sera, 

Lomé, le 14 Decembre 1926, 

Pour le Commi ..aire de la République, 

l.e Chef du Secrétariat Général 

chargé des affairl!s courantes et urgelltes, 


PARISOT, 

(Arrété, approuvé suivant câblogramme ministériel n' 302 • 
du 29 Décembre t920.) . 

ARRh:rË N'" 577 rajJportant des arrêtés antérieurs, 
. Le Gouverneur des Coloniés, 

Ch~valier de la, Légion d'Honneur, 

Commis.aire de la Iilépublique, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 détermin.nt les attribution, 
et les pouvoirs du Co'mmissaire d~ ln République au Togo; 

Vu' l'arrêté, n' &28 du 4 Octobre 1926, portont relève­
ment des ta\'x de la taxe de circulatlori; 

-, Vu l'orrêté n·.429 du 4 Octobre 1926, portant relèyement 
du droit de pas.eport; . 

Vn l'arrêté n' 431 du 4 Octobre 1926, po~tant relèvement 
des droits ùe fourrière; 

Vu ·le câblogramme ministériel n° 28;1 du t3 Décembre 
t926 ; 

ARTICLB PRBMIBR. - Sont et demeurent ,J'apport~~ les 
arrêtés sus-visés du 4 Oclobre 1926, N'; 428, 429 et 431. 

ART. 2. - : Le présent arrêté sera" communiqué et en­
registré partout où be.oin sefa, 

Lomé. le ,17 Décembre 1926. 

Pour le ,Commi.sairé de la République, 

le Chef du Secrétw'ial Gé" él'U 1 
dlw'gé des affaire.., coul't}nte",. et w',gente:.;, 

PARISOT, 

Un aDi~al porteur uvee eharge'de produits 
du pays y compris le sel, par cha.'ge .. ~ h'unes 

Pour une bète à cornes ................ 8 

Pour, un veau ... ,.....,........... , .... 4 
Pour un mouton, chèvre ou cochon ... ~. 2 

Pour un agneau, cabri, petit porc .... , . t 
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